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Médiation préalable obligatoire (MPO)
Liste des litiges entrant dans la cadre de la MPO


Le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 a fixé une liste limitative des recours contentieux nécessitant une médiation préalable obligatoire. Ces litiges sont :
Décisions individuelles défavorables relatives à un élément de rémunération,
Refus de détachement, de placement en disponibilité ou de congés non rémunérés prévus pour les agents contractuels,
Décisions individuelles défavorables relative à la réintégration à l’issue d’un détachement, d’un placement en disponibilité ou d’un congé parental,
	Décisions individuelles défavorables relatives au classement de l’agent à l’issue d’un avancement de grade ou d’une promotion interne
	Décisions individuelles défavorables relative à la formation professionnelle tout au long de la vie,
	Décisions individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises par les employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés
	Décisions administratives individuelles défavorables concernant l'aménagement des conditions de travail des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d'exercer leurs fonctions.
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